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Réception et responsabilités après réception

d’un chantier de réseau de distribution d’eau

Réception

La réception du marché consiste en la vérification par le pouvoir adjudicateur de la conformité des prestations exécutées par l’adjudicataire aux règles de l’art ainsi qu’aux clauses et conditions du marché.

Il est prévu une réception provisoire à l’issue de l’exécution des prestations qui font l’objet du marché et, à l’expiration du délai de garantie, une réception définitive qui marque l’achèvement complet du marché, sauf application éventuelle de la garantie décennale.

Réception provisoire

Dans les 15 jours qui suivent le jour de la réception de la demande de l’entrepreneur, il est dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception provisoire.

Effets de la réception provisoire

1- couverture des vices apparents véniels

2- transfert à charge de l’Administration des risques de perte ou de détériorations de l’ouvrage

3- fin du délai contractuel d’exécution et arrêt des amendes pour retard éventuel

4- paiement du solde de l’entreprise et libération de la 1ère moitié du cautionnement

5- début de la responsabilité décennale (voir ci-après)

6- début du délai de garantie (voir ci-après)

Responsabilité décennale (art. 1792 et 2270 du code civil)

1- matière d’ordre public (pas de dérogations possibles)

2- garantie de 10 ans à partir de la réception provisoire

3- il doit s’agir d’un vice :

- caché ou apparent
- suffisamment grave
- pour mettre en péril la stabilité ou la solidité, totale ou partielle, de l’édifice ou du gros ouvrage.

4- notions laissées à la libre appréciation des cours et tribunaux (jurisprudence et doctrine abondantes)

5- responsabilité à base de faute, c.à.d. qu’il faut l’existence d’une faute commise par l’adjudicataire dans l’exécution de l’entreprise.

Délai de garantie

Le délai de garantie (ou délai d’épreuve) court entre la réception provisoire et la réception définitive des travaux.

En principe 1 an (article 43 § 2 CGCh), mais possibilité de fixer une autre durée par le CSCh.

Pendant ce délai, l’entrepreneur effectue à l’ouvrage, à mesure des besoins, tous les travaux nécessaires pour le remettre et le maintenir en bon état d’entretien et de fonctionnement.

Toutefois, après la réception provisoire, l’entrepreneur n’a pas à répondre des dommages dont les causes ne lui sont pas imputables (art. 39 CGCh), c.à.d. également responsabilité à base de faute.

Au titre de la garantie de l’article 39, l’entrepreneur répond des vices cachés véniels, c.à.d. le vice qui ne compromet pas la solidité de la construction mais qui, néanmoins, n’aurait pas permis l’octroi de la réception provisoire s’il avait pu être décelé à ce moment.

Réception définitive

Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, il est, selon le cas, dressé un P.V. de réception définitive ou de refus de réception.

C’est l’acte par lequel l’Administration s’approprie définitivement les ouvrages après avoir constaté que l’entrepreneur a satisfait aux obligations d’entretien et de réparation lui incombant pendant le délai de garantie.

L’octroi de la réception définitive entraîne la libération de la 2è moitié du cautionnement.
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